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FICHE DE SYNTHÈSE 

 

Nb˦usjtf!eǃpvwsbhf!ev!QBQJ! 

Structure porteuse  Syndicat Mixte de la Moselle Aval 

Statut juridique  Syndicat mixte ouvert 

Siège 

1 Place du Parlement de Metz 

CS 30 353 

57 011 METZ CEDEX 1 

 

Périmètre du PAPI 

District s hydrographiques 

Bassin versant de la Moselle aval ƿ ˘!mǃbwbm!ef!mb!dpogmvfodf!ef!mb!Nptfmmf!

bwfd!mb!Nfvsuif!)Dvtujoft*!kvtrvǃ˘!mb!gspouière germano-luxembourgeoise 

(Apach) 

Région Région Grand Est 

Départements 

Département de la Meuse 

Département de la Meurthe-et-Moselle 

Département de la Moselle 

Communes 602 communes 

 

Montant global du  PAPI 

70 262 580 Ǜ! 

 

Tvjwj!ef!mǃˆubu 

Préfet pilote du PAPI M. le Préfet de la Moselle 

Service instructeur  DREAL Grand Est - Service Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques 

Tfswjdft!ufdiojrvft!eǃbqqvj 
Directions Départementales des Territoires Moselle, Meurthe-et-Moselle et 

Meuse 
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1. LE SYNDICAT MIXTE MOSELLE AVAL, PORTEUR DE LA 

DEMARCHE PAPI 

1.1. Contexte du dossier PAPI Moselle aval  

1.1.1.  Une démarche initiée en 2018 

Le bassin versant de la Moselle aval rassemble près de 780 000 habitants dont 37% se situent au sein de 

mǃEnveloppe Approchée des Inondations Ppufoujfmmft!qpvs!mft!dpvst!eǃfbv (EAIP).  

Dans le cadre de lǃÉwbmvbujpo!Qsˡmjnjobjsf!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)FQSJ!ef!3122*!ev!ejtusjdu!izesphsbqijrvf!ev!

Sijo-!mb!Ejsfdujpo!Sˡhjpobmf!ef!mǃFowjspoofnfou-!ef!mǃBnˡobhfnfou!fu!ev Logement (DREAL) Grand Est a fait 

sfttpsujs!mǃbyf!Qpou-à-Mousson, Metz et Thionville comme particulièrement vulnérable face aux débordements de 

la Moselle. Aussi, il a été identifié comme Territoire à Risque Inqpsubou!eǃjopoebujpo!)USJ*!fo!3123/!Mǃjefoujgication 

ev!USJ!b!npujwˡ!mb!sˡebdujpo!eǃvof!Tusbuˡhjf!Mpdbmf!ef!Hftujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)TMHSJ-!bepquˡf!fo!3128*!

eˡgjojf!˘!mǃˡdifmmf!ev!cbttjo!wfstbou!ef!mb!Nptfmmf!bwbm!fu!rvj!jouˠhsf!mft!tpvt-cbttjot!wfstbou!ef!mǃPsof!fu!ef!mb!

Seille. 

Le Syndicat Mixte Moselle Aval a été créé par arrêté préfectoral le 14 décembre 2017 pour animer et coordonner la 

njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!TMHSJ!bvy!d˫uˡt!eft!tfswjdft!ef!mǃˆubu/ À ce titre, il saisit  mǃpqqpsuvojuˡ de tǃfohbhfs dans la 

définition  eǃvo Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dans la mesure où le TRI « Metz-

Thionville-Pont-à-Mousson » se situe sur tpo!qˡsjnˠusf!eǃjoufswfoujpo/ 

Le 03 octobre 2018, les élus du Syndicat Moselle Aval ont délibéré favorablement pour son engagement dans la 

démarche de rédaction eǃvo dossier de Psphsbnnf!eǃÉtudes Préalables (PEP) au PAPI.  

Bv!ufsnf!eǃvo!usbwbjm!eǃˡmbcpsbujpo!ef!qsˠt!eǃvo!bo-!mf!qsphsbnnf!eǃbdujpot!b!ˡuˡ!eˡqptˡ!mf!39!gˡwsjfs!312:!bvqsˠt!

de la Préfecture de bassin. Après son instruction et la relecturf!eft!ejggˡsfout!tfswjdft!ef!mǃˆubu, il a été soumis à la 

validation du Comité Syndical du 24 avril avant sa transmission pour labellisation devant les instances du Bassin 

Rhin-Meuse, où il a obtenu un avis favorable ˘!mǃvobojnjuˡ!mf!39!nbj!312:/ 

Outre la déclinaison opérationnelle de la SLGRI, le PEP au PAPI b!qfsnjt!ef!qptfs!mft!kbmpot!eǃvof!tusbuˡhjf 

territorialisée  de prévention du risque inondation sur mǃfotfncmf du bassin versant de la Moselle aval, en vue de 

réduire les conséquences sur les biens, let!qfstpooft-!mft!bdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft!fu!bhsjdpmft-!fu!mǃfowjspoofnfou/!

Le PEP au PAPI a également permis d'afficher un certain nombre d'ambitions partagées par les EPCI, les 

communes, et les opérateurs du bassin versant, au premier rang desquelles figure la nécessité de développer une 

connaissance exhaustive du fonctionnement du bassin versant qui, en raison de son histoire et de ses dynamiques 

territoriales, a connu de profondes modifications, lesquelles peuvent potentiellement jouer un rôle majeur sur 

l'accentuation des risques.1 

Mb!ezobnjrvf!fohbhˡf!ftu!bjotj!qpvstvjwjf!qbs!mǃˡmbcpsbujpo!ev!qsˡtfou!epttjfs!QBQJ-!rvj!nbsrvf!mǃfohbhfnfou!

ev!ufssjupjsf!eǃbhjs!evsbcmfnfou!tvs!mb!qsˡwfoujpo!eft!jopoebujpot/! 

                                                                 
1 Le bilan du PEP au PAPI est annexé au présent dossier (Annexe 2.1) 
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Figure 1 : Dates clés de la démarche PAPI 

1.1.2.  Le PAPI, déclinaison opérationnelle de la SLGRI Moselle aval 

Le PAPI répond ainsi à un cadre réglementaire établi, émanant de la directive européenne du 23 octobre 2007, dite 

Ejsfdujwf!Jopoebujpo!)ejsfdujwf!31180710DF*-!sfmbujwf!˘!mǃˡwbmuation et à la gftujpo!eft!sjtrvft!eǃjopoebujpo!fu!rvj a 

été transposée en Dspju!gsbo˟bjt!qbs!mǃbsujdmf!332!ef!mb!MFOF!)Lpj!qpsubou!fohbhfnfou!obujpobm!qpvs!mǃfowjspoofnfou*!

du 12 juillet 2010 et par le décret n°2011-338!ev!3!nbst!3122!sfmbujg!˘!mǃˡwbmvbujon et à la gestion des risques 

eǃjopoebujpo-!rvj!npejgjfou!mf!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou/ 

Pour chaque district  hydrographique, la mise en Òvwsf de cette directive a été déclinée selon les étapes suivantes : 

¶ Élaboration de mǃˆwbmvbujpo Préliminaire  des Risques d'Inondation (EPRI). Ce travail apporte une vision 
ipnphˠof!eft!sjtrvft!˘!mǃˡdifmmf!ef!dibrvf!hsboe!cbttjo-!fu!qfsnfu!eǃjefoujgjfs!mft!ufssjupjsft pour 
lesquels mǃfggpsu public sera porté en priorité pour réduire les conséquences négatives des inondations ; 

 

¶ Identification des Territoires à Risque Important d' inondation (TRI).  Jmt!gpou!mǃpckfu!eǃvo!ejbhoptujd!
approfondi du risque. Une cartographie des risques est ainsi réalisée sur chaque TRI et arrêtée par le 
Préfet coordonnateur de bassin ; 

 

¶ Élaboration qpvs!uspjt!sjtrvft!eǃjopoebujpo!tfmpo!mfvs!jnqpsubodf (événements fréquent, moyen, extrême) 
des cartes des surfaces inondables et des cartes des risques d'inondation dans les TRI. Cette cartographie 
constitue une étape majeure dans : 

o La connaissance des spécificités du territoire, des aléas auxquels il peut être soumis ; 

o Dans la localisation des enjeux en rapport avec ces événements. 
Le but est de mieux connaître la vulnérabilité du territoire pour savoir quels sont les outils de gestion à 

privilégier. Cettf!dbsuphsbqijf!epoof!vo!qsfnjfs!bddˠt!˘!mǃbobmztf!eft!wvmoˡsbcjmjuˡt!fu!ev!gpodujpoofnfou!

socio-économique de la zone ; 

¶ ˆmbcpsbujpo!eft!Qmbot!ef!Hftujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QHSJ*/ Pour chaque district hydrographique, 
le PGRI définit les objectifs de réduction des conséquences négatives des inondations sur les enjeux 
ivnbjot-!ˡdpopnjrvft-!fowjspoofnfoubvy!fu!qbusjnpojbvy-!fu!mft!nftvsft!˘!nfuusf!fo!Òvwsf!qpvs!mft!
buufjoesf/!Jm!tǃbsujdvmf!bwfd!mf!TEBHF!)Tdiˡnb!Ejsfdufvs!e(Bnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Faux). En 
qbsbmmˠmf!˘!mǃˡmbcpsbujpo!eft!QHSJ-!eft!Tusbuˡhjft!Mpdbmft!ef!Hftujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)TMHSJ* 
tpou!ˡmbcpsˡft!qpvs!dibrvf!USJ/!Fmmft!bmjnfoufou!mf!dpoufov!ev!QHSJ!fu!qfsnfuufou!tb!njtf!fo!Òvwsf!fo!
veillant à son adaptation aux spécificités  de chaque TRI. 

 

¶ Une Tusbuˡhjf!Obujpobmf!ef!Hftujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)TOHSJ*!est élaborée par le Ministre en 
charge de la prévention des risques et encadre les orientations des plans de gestion et des stratégies 
locales. Elle a été arrêtée le 07/10/2014 et poursuit trois objectifs prioritaires  :  

o Augmenter la sécurité des populations exposées ; 

o Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages liés à mǃjopoebtion ; 

o Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.  

 
Le secteur géographique « Metz-Thionville -Pont-à-Mousson » a été référencé par le Préfet  coordonnateur du 

bassin Rhin-Meuse comme l'un des douze TRI du district hydrographique.  Dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!S/677-8 du 

Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou!fu!tfmpo!mǃbssˢuˡ!ev!33!opwfncsf!3127!qsjt!qbs!mf!Qsˡgfu!ev!cbttjo!Sijo-Meuse, une SLGRI 
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a été définie en juin 2017 sur le périmètre du bassin versant de la Moselle en aval de la confluence de la Meurthe 

et de la Moselle, entre Custines et Apach. Ce périmètre recouvre trois départements de la Région Grand Est : la 

Meurthe-et-Moselle, la Meuse et la Moselle. 

 

Figure 2 : Stratégie de la prévention des inondations  
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1.1.3.  Un dossier de candidature répondant au cahier des charges PAPI 3 2023 

Le présent dossier de candidature à la labellisation du PAPI Moselle aval a été élaboré sur la période septembre 

2024 - décembre 2025 dans le respect des textes règlementaires en vigueur et notamment du Cahier des charges 

PAPI 3 2023 et ses annexes, du guide relatif à la mobilisation du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs 

(FPRNM) de 2025 fu!ev!npef!pqˡsbupjsf!qpvs!mǃfybnfo!eft!epttjfst!TBHF-!dpousbut!ef!njmjfvy!fu!ef!cbttjo!wfstbou-!

PAPI, EPAGE et EPTB. 

En application du décret 2023-504 du 22 juin 2023 portant diverses dispositions relatives à l'évaluation 

fowjspoofnfoubmf!eft!qmbot!fu!qsphsbnnft-!mft!Qsphsbnnft!eǃBdujpot!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Jopoebujpot!)QBQJ*!tpou!

désormais soumis à Évaluation environnementale.  

Les dispositions du dˡdsfu!tǃbqqmjrvfou!qpvs!mǃfotfncmf!eft!psphsbnnft!epou!mb!eˡdmbsbujpo!eǃjoufoujpo!ftu!

qptuˡsjfvsf!˘!tb!ebuf!eǃfousˡf!fo!wjhvfvs!)36!kvjo!3134*/! 

Mf!epttjfs!ef!dboejebuvsf!˘!mb!mbcfmmjtbujpo!ev!QBQJ!eǃjoufoujpo!ev!cbttjo!wfstbou!ef!mb!Nptfmmf!bwbm!b!ˡuˡ!sˡbmjtˡ!fo!

2019. Ef!gbju-!mft!ˡwpmvujpot!ef!mb!sˡhmfnfoubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qas au PAPI Moselle aval.  

Oˡbonpjot-!mf!Tzoejdbu!Njyuf!Nptfmmf!Bwbm!b!tpvibjuˡ!tǃjotdsjsf!ebot!mb!eˡnbsdif!juˡsbujwf!eǃˆwbmvbujpo!

environnementale de manière volontaire, dans un souci de cohére odf!bwfd!mft!ˡwpmvujpot!sˡhmfnfoubjsft!eǃvof!

qbsu-!fu!ef!cpoof!qsjtf!fo!dpnquf!eft!fokfvy!fowjspoofnfoubvy!ebot!mf!dbesf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!ev!QBQJ!eǃbvusf!

part.  

 

Figure 3 : Le PAPI Moselle aval, une démarche en deux temps 

1.1.4.  Un dossier élaboré en concertation avec les acteurs du territoire  

Mf!epttjfs!eǃbhsˡnfou!ev!QBQJ!b!ˡuˡ!qspevju!tvs!mb!cbtf!eǃvo!mbshf!usbwbjm!ef!dpodfsubujpo!nfoˡ!bwfd!mft!qbsujft!

prenantes du territoire et notamment les collectivités (intercommunalités, communes, d épartements, Région, 

tzoejdbut!ef!sjwjˠsf*!fu!mft!tfswjdft!ef!mǃˆubu!)Qsˡgfduvsf-!ESFBM-!EEU-!TQD*/! 

Mb!dpodfsubujpo!tǃftu!opubnnfou!nbojgftuˡf!tpvt!mb!gpsnf!ef!opncsfvtft!sˡvojpot!npcjmjtbou!mft!bdufvst!ev!

Syndicat Mixte Moselle Aval, porteur de la démarche, les partenaires financiers (Etat, Région, Départements, Agence 

ef!mǃFbv*!fu!mft!qbsufobjsft!ufdiojrvft!)FQDJ-!Dpnnvoft*/!Dfmmft-ci ont été pilotées par le Syndicat Mixte Moselle 

Aval. 

De plus, le Syndicat Mixte Moselle Aval a organisé 5 ateliers thématjrvft!bgjo!eǃbcpsefs!eft!tvkfut!qsjpsjubjsft!ebot!

mf!dbesf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!ev!QBQJ!Nptfmmf!awbm!fu!ef!mǃFwbmvbujpo!Fowjspoofnfoubmf/!En amont des ateliers, un travail 

de recensement et cartographie des acteurs concernés par les thématiques a été réalisé afin de convier largement 

les structures pertinentes pour les ateliers et ainsi croiser les points de vue et les  connaissances. Ces ateliers se 

sont déroulés entre septembre 2024 et février 2025 et portaient sur les thématiques suivantes  : 

- Le ruissellement ; 

- Les Grands Projets/Industries ƿ stratégie foncière  ; 

- Le volet agricole ; 
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- Les continuités écologiques /usages  ; 

- Mft!qbztbhft!tpvt!mǃbohmf!ef!mb!hftujpo!eft!njmjfvy!obuvsfmt/ 

Mft!efvy!qsfnjfst!bufmjfst!pou!qfsnjt!eǃbggjofs!mf!qsphsbnnf!eǃbdujpot!uboejt!rvf les trois suivants visaient à 

bmjnfoufs!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!˘!usbwfst!mft!sfupvst!eft!qbsujdjqbout/ Au total, ces ateliers multi -acteurs 

ont permis de regrouper plus de 150 personnes. 

 

Figure 4 : Atelier de concertation en février 2025 

Qbs!bjmmfvst-!evsbou!mǃbooˡf!3136-!ejggˡsfouft!sfodpousft!pou!ˡuˡ!eˡejˡft!˘!mb!gjobmjtbujpo!fu!mb!wbmjebujpo!ev!

qsphsbnnf!eǃbdujpot/!Le 2 juillet 2025 notamment, un évènement symbolique et structurant a été organisé : la 

signature des lettsft!eǃjoufoujpo!ev!QBQJ!Nptfmmf!aval sur une embarcation naviguant sur la Moselle entre la France 

et le Luxembourg. Une présentation finale du PAPI a ensuite été organisée le 9 octobre 2025 sur demande de la 

DREAL, en vue du dépôt du dossier. 

 

Figure 5 ;!Tjhobuvsf!eft!mfuusft!eǃjoufoujpo!tvs!mǃfncbsdbujpo!tvs!mb!Nptfmmf!mf!3!kvjmmfu!3136 

Fogjo-!evsbou!mǃˡmbcpsbujpo!ev!epttjfs!QBQJ!fu!mb!sˡbmjtbujpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf-!mf!Tzoejdbu!Njyuf!

Moselle Aval a mené des actions eǃjogpsnbujpo!fu!ef!tfotjcjmjtbujpo!ev!hsboe!qvcmjd!˘!dft!eˡnbsdift/!Fo!fggfu-!mf!

site internet de Moselle Aval présente des éléments pédagogiques et de synthèse sur la démarche PAPI. Des temps 

de sensibilisation à diverses thématiques se sont aussi déroulˡt!mpst!eǃˡwˠofnfout!mpdbvy/ 

A travers les différents temps de concertation, de nombreuses contributions sont apportées par les participants. 

Celles-ci sont détaillées au sein du bilan de la concertation (Annexe 2.2). Il ressort des avis exprimés des attentes 

fortes concernant la poursuite de la mobilisation des  bdufvst!fu!eft!bqqspdift!qbsufobsjbmft!qpvs!mb!njtf!fo!Òvwsf!

des projets, ainsi que la sfdifsdif!eǃvof!hpvwfsobodf!fggjdbdf!fu!fggjdjfouf/ 
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1.2. Le périmètre du PAPI Moselle  aval  

La rivière Moselle, eǃvoe longueur totale de 560 km, est un affluent du Rhin confluant à Coblence en Allemagne. Elle 

s'inscrit dans un bassin versant d'une superficie de 28 000 km² dont 11 400 km² en France (hors Sarre et Nieds). 

Le bassin versant français de la Moselle tǃˡufoe!tur 4 départements : les Vosges, la Meurthe-et-Moselle, la Meuse 

et la Moselle. Le cours français de la Moselle représente un linéaire de 313 km. Outre son affluent principal, la 

Meurthe, la Moselle est également alimentée par plusieurs cours d'eau importants : la Moselotte, la Vologne, le 

Madon (Moselle amont), la Seille et l'Orne (Moselle aval). 
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Carte 1 : Périmètre du PAPI Moselle aval 

Mf!cbttjo!wfstbou!ef!mb!Nptfmmf!bwbm!tf!tjuvf!˘!mǃbwbm!ef!mb!dpogmvfodf!ef!mb!Nptfmmf!bwfd!mb!Nfurthe (Custines) 

kvtrvǃ˘!mb!gspoujˠsf!mvyfncpvshfpjtf!)Bqbdi*/!Jm!tǃˡufoe!tvs!uspjt!eˡqbsufnfout : la Meuse, la Meurthe-et-Moselle et 

la Moselle et tǃˡufoe sur 4 754 km². Le linéaire de la Moselle aval pour le qˡsjnˠusf!eǃˡuvef!ftu!eǃvo!qfv!qmvt!ef!211!
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km.2 La Moselle aval adopte un comportement méandreux dans les reliefs en cuesta du plateau lorrain. La pente 

de son lit est relativement faible avec un lit majeur particulièrement large à la hauteur de Metz et en aval. Le bassin 

versant se caractérise par une occupation humaine très concentrée dans les anciens lits nbkfvst!eft!dpvst!eǃfbv-!

et notamment sur le sillon mosellan. Le chapitre 2 du présent dossier présente de façon plus détaillée les 

caractéristiques du territoire du PAPI.  

Il se compose de vingt-sept Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), répartis sur trois 

départements : 

 

Communauté de Communes Arc Mosellan 

Communauté de Communes du Bassin de Pompey 

Communauté de Communes Bassin de Pont-à-Mousson 

Communauté de Communes Bouzonvillois Trois Frontières 

Communauté de Communes de Cattenom et Environs 

Communauté de Communes DÒvs du Pays Haut 

Communauté de Communes des Côtes de Meuse Woëvre 

Communauté de Communes de Damvillers Spincourt 

Communauté eǃbhhmpn˼sbujpo du Grand Verdun 

Communauté de Communes Haut-Chemin -Pays de Pange 

Communauté de Communes Mad et Moselle 

Eurométropole de Metz 

Communauté de Communes Orne Lorraine Confluences 

Communauté de Communes du Pays eǃFubjo 

Communauté de Communes Pays Haut Val eǃBm{fuuf 

Communauté eǃBhhmpn˼sbujpo Portes de France Thionville 

Communauté de Communes Pays Orne Moselle 

Communauté de Communes Rives de Moselle 

Communauté de Communes du Pays du Sânon 

Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud 

Communauté de Communes du Saulnois 

Communauté de Communes Seille et Grand Couronné 

Communauté eǃBhhmpn˼sbujpo Saint-Avold Synergie 

Communauté de Communes du Sud Messin 

Communauté de Communes Terres Touloises 

Communauté de Communes 
du Territoire de Fresnes en Woëvre 

Communauté eǃBhhmpn˼sbujpo du Val de Fensch 

 
Tableau 1 : EPCI présents sur le périmètre du PAPI Moselle aval 

 

                                                                 

2 Les points kilométriques de référence sont pour APACH (242,430) et CUSTINES (343,680). (Source : VNF, Avril 1994) 
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Sur les 783 communes présentes dans les 27 EPCI du territoire, 6023 communes sont implantées sur le périmètre 

eǃˡuveft/ Le TRI de « Metz, Thionville, Pont-à-Mousson » est par ailleurs composé de 65 communes, réparties sur 

deux départements : 

NOMS DES COMMUNES 

DÉPARTEMENT 54 

NOMS DES COMMUNES 

DÉPARTEMENT 57 

Arnaville Ancy-sur-Moselle Koenigsmaker 

Atton Apach Haute-Kontz 

Blénod-lès-Pont-à-Mousson Argancy Longeville-lès-Metz 

Champey-sur-Moselle Arry Maizières-lès-Metz 

Maidières Ars-sur-Moselle Malling 

Pagny sur Moselle Augny Malroy 

Pont-à-Mousson Ay-sur-Moselle Manom 

Vandières Le Ban-Saint-Martin La Maxe 

Vittonville Berg-sur-Moselle Metz 

 Bertrange Mondelange 

Bousse Montigny-lès-Metz 

Cattenom Moulins-lès-Metz 

Chieulles Norroy-le-Veneur 

Contz-les-Bains Novéant-sur-Moselle 

Corny-sur-Moselle Rettel 

Dornot Richemont 

Ennery Rustroff 

Fèves Saint-Julien-lès-Metz 

Florange Scy-Chazelles 

Gavisse Semécourt 

Guénange Sierck-les-Bains 

Hagondange Talange 

Basse-Ham Terville 

Hauconcourt Thionville 

Hunting Uckange 

Illange Vaux 

Jouy-aux-Arches Woippy 

Jussy Yutz 
Tableau 2 : Liste des 65 communes du TRI Pont-à-Mousson, Metz-Thionville 

Le TRI tǃjouˠhsf!bjotj dans le périmètre de la SLGRI Moselle aval qui constitue  le périmètre du PAPI. 

                                                                 
3 Le PEP au PAPI faisait  état de 605 communes sur le périmètre. En 2020, trois communes ont fusionné avec des communes 
fyjtubouft-!qpsubou!mf!opncsf!upubm!ef!dpnnvoft!˘!713!bvkpvseǃivj/! 
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Carte 2 : EPCI présents sur le territoire du PAPI Moselle aval 



 

18 
 

1.3. Le Syndicat Mixte Moselle Aval, porteur de la démarche PAPI  

1.3.1.  Mf!qˡsjnˠusf!eǃbdujpo du Syndicat 

Ebot!mf!epnbjof!sˡhmfnfoubjsf!fowjspoofnfoubm-!mft!qspcmˡnbujrvft!mjˡft!˘!mǃfbv!pou!qsjt!vo!fttps!qbsujdvmjfs!qpvs!

les collectivités territoriales dès 2015. En effet, concomi ubnnfou!˘!mb!njtf!fo!Òvwsf!tvs!mf!ufssjupjsf!obujpobm!ef!mb!

directive européenne du 23 octobre 2007, dite « Directive Inondation », la compétence exclusive et obligatoire au 

profit du bloc communal pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) créée 

par la Lpj!ef!npefsojtbujpo!ef!mǃbdujpo!qvcmjrvf!ufssjupsjbmf!fu!eǃbggjsnbujpo!eft!nˡuspqpmft!)NBQUBN*!ev!38!kbowjfs!

2014, est repoussée du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2018.  

Les collectivités du bassin Rhin-Meuse doivent rfcbuusf!mft!dbsuft!ef!mb!hftujpo!eft!dpvst!eǃfbv!bv!dpvst!eft!

booˡft!3127!fu!3128/!MǃÉtat, pour les accompagner, met des moyens humains à leur disposition pour co-construire 

les SLGRI fu!dsˡf!mb!Njttjpo!eǃBqqvj!Ufdiojrvf!ef!Cbttjo!qpvs!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!la GEMAPI, en identifiant 

notamment la liste des ouvrages potentiels de protection contre les inondations.  

Le TRI Metz-Thionville-Pont-à-Npvttpo!ftu!bmpst!jefoujgjˡ!dpnnf!mf!USJ!qsˡtfoubou!mf!qmvt!eǃfokfvy!ivnbjot!

(habitants et emplois) soumis au risque i opoebujpo!˘!mǃˡdifmmf!ev!cbttjo!Sijo-Meuse. Les collectivités du bassin de 

la Moselle aval prennent conscience de la nécessité de se structurer à une échelle macroscopique pour traiter des 

qspcmˡnbujrvft!eǃjopoebujpo-!tpvt!mǃjnqvmtjpo!ev!Qsˡgfu!ef!Nptfmmf- du Président de la Région Grand Est et des 

Présidents des intercommunalités de Metz, Thionville et Pont -à-Npvttpo/!Mǃbooˡf!3128!wpju!tf!sˡbmjtfs!mb!

qsˡgjhvsbujpo!eǃvo!tzoejdbu!njyuf!eǃˡuveft!˘!mǃˡdifmmf!ef!mb!Nptfmmf!bwbm-!bwfd!qpvs!wpdbujpo!mf!qpsubhf!fu la 

déclinaison de la SLGRI, dans un souci de gestion intégrée des milieux aquatiques, mais aussi une volonté forte de 

se mettre à la disposition des EPCI membres et de leurs partenaires que sont notamment les syndicats de rivière, 

pour faire émerger une ppmjujrvf!qvcmjrvf!ef!rvbmjuˡ!fu!vojgpsnf!tvs!mǃfotfncmf!ev!cbttjo!wfstbou/!Mb!npcjmjtbujpo!

qpmjujrvf!qfsnfu!ef!sbttfncmfs!bvupvs!eǃvo!qspkfu!dpnnvo-!mb!Sˡhjpo!Hsboe!Ftu!fu!epv{f!FQDJ!dfousˡt!tvs!mft!byft!

Moselle, Orne et Seille, sans enclave géographique et représentant 708 449 des 780 000 habitants que compte le 

bassin versant, soit 91 %.  

Le Syndicat Mixte Nptfmmf!Bwbm!b!bjotj!ˡuˡ!dsˡˡ!mf!25!eˡdfncsf!3128!tpvt!mǃjnqvmtjpo!eft!tfswjdft ef!mǃˆubu!fu!fo!

association avec la Région Grand Est, la mobilisation des agglomérations du sillon mosellan (Pont -à-Mousson, 

Metz et Thionville), et les élus des intercommunalités du bassin versant. En 2025, il rassemble douze 

intercommunalités.  La Région Grand Est adhère également au Syndicat. Le périmètre hˡphsbqijrvf!eǃjouervention du 

syndicat correspond au périmètre hydrographique du bassin versant de la Moselle aval.  

Les collectivités  adhérentes sont les suivantes : 

¶ Dpnnvobvuˡ!ef!Dpnnvoft!ef!mǃBsd!Nptfmmbo!< 

¶ Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson ; 

¶ Communauté de Communes Bouzonvillois Trois Frontières ; 

¶ Communauté de Communes de Cattenom et Environs ; 

¶ Communauté de Communes Mad et Moselle ; 

¶ Eurométropole de Metz ; 

¶ Communauté de Communes Orne Lorraine Confluences ; 

¶ Communauté de Communes Pays Orne Moselle ; 

¶ Comnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!Qpsuft-de-France Thionville ; 

¶ Communauté de Communes Rives de Moselle ; 

¶ Communauté de Communes du Sud Messin ; 

¶ Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!Wbm!ef!Gfotdi!< 

¶ Région Grand Est. 
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Carte 3 : EPCI membres du Syndicat Mixte Moselle Aval 
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1.3.2.  Les missions initiales du Syndicat  

Mf!Tzoejdbu!b!qpvs!njttjpo!eǃbojnfs!fu!ef!dppsepoofs!bvy!d˫uˡt!eft!tfswjdft!ef!mǃˆubu!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!

Tusbuˡhjf!Mpdbmf!ef!Hftujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)TMHSJ*!˘!mǃˡdifmmf!ev!cbttjo!wfstbot de la Moselle aval. Sa 

dsˡbujpo!dpotujuvf!mb!eˡdmjobjtpo!ev!qsfnjfs!pckfdujg!ef!mb!tusbuˡhjf!fu!b!qfsnjt!eǃjotubmmfs!vof!hpvwfsobodf!bebquˡf!

fu!sˡbdujwf!fo!nbujˠsf!ef!qsˡwfoujpo!fu!ef!mvuuf!dpousf!mft!jopoebujpot!˘!mǃˡdifmmf!ev!cbttjo!wfstbou!fu!ef!tft!tous-

bassins versants (Orne, Seille et Fensch).  

Fo!pvusf-!mf!Tzoejdbu!b!qptˡ!mft!kbmpot!eǃvof!tpmjebsjuˡ!bnpou-aval par le rapprochement avec les autres structures 

porteuses de stratégies similaires, mais également avec les organisations transfrontalières.  

Du fait de ses statuts initiaux, le Syndicat Mixte Moselle Aval a pour compétence obligatoire le soutien à la GEMAPI 

fu!mǃbojnbujpo-!bsujdvmˡ de la façon suivante :  

- L'animation et la coordination des acteurs  qpvs!mb!njtf!fo!Òvwsf!eft!rvbusf!pckfdujgt!ef!la Stratégie 
Locale de Gestion des Risques d'Inondation de la Moselle aval ; 

- L'accompagnement des collectivités membres  qui exercent la compétence "Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations", notamment en aidant les Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale à l'appropriation de la compétence et à la structuration de la gouvernance 
au sein des sous-bassins versants, en veillant à la cohérence des actions amont-aval et en développant 
une vision de bassin versant et en animant des réseaux d'échanges d'expériences, pour développer une 
émulation et un sentiment d'appartenance au bassin hydrographique de la Moselle ; 

- Mǃˡmbcpsbujpo et mf!qjmpubhf!eft!Qsphsbnnft!eǃBdujpot!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Jopoebujpot (PAPI), consécutifs 
bv!Qsphsbnnf!eǃÉtudes Préalables (PEP) porté par le Syndicat Mixte Moselle Aval, ainsi que la maîtrise 
eǃpvwsbhf!ef!dfsubjoft!eft!bdujpot!hmpcbmft!pv!qsˡtfoubou!eft!fokfvy!usbotwfstbvy!fu!jefoujgjˡft!ainsi 
dans le PAPI. 

 
Jm!ftu!jnqpsubou!ef!tpvmjhofs!rvf!mǃbyf!8!ev!QBQJ!eǃjoufoujpo (Gestion des ouvrages de protection hydraulique), 

usbotgpsnˡ!efqvjt!fo!Qsphsbnnf!eǃˆuveft!Qsˡbmbcmft (PEP), intégrait les Études de Dangers )FEE*!eǃvof!wjohubjof!

eǃpvwsbhft!qpufoujfmt!ef!qspufdujpo!dpousf!mft!jopoebujpot/! 

En effet, la Mission eǃBqqvj!Ufdiojrvf!ef!Cbttjo!)NBUC*!Sijo-Nfvtf!˘!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!HFNBQJ!bwbju!

identifié des ouvrages potentiels en vue de les faire reconnaître en systèmes eǃfoejhvfnfou!qbs!mft!FQDJ!

dpodfsoˡt/!Vo!tztuˠnf!eǃfoejhvfnfou!dpnqsfoe!vof!pv!qmvtjfvst!ejhvfs de protection, ainsi que tout ouvrage 

nécessaire à son efficacité et à son bon fonctionnement. Ce système peut également inclure des ouvrages dont la 

wpdbujpo!qsfnjˠsf!oǃftu!qbt!mb!qspufdujpo!eft!jopoebujpot-!ufmt!vo!sfncmbj!TODG-!vo!sfncmbj!spvujfs!pv!vn canal de 

navigation. Cette problématique est apparue comme nouvelle pour les EPCI et comme nécessitant une expertise 

ufdiojrvf!qpvttˡf!˘!mǃjotubs!eǃbvusft!qpmjujrvft!qvcmjrvft!bwfd!vo!gpsu!bddfou!ef!hˡojf!djwjm!dpnnf!mb!hftujpo!eft!

routes ou des ponts. A contrario-!mb!hftujpo!eft!njmjfvy!brvbujrvft!ftu!vof!qpmjujrvf!qvcmjrvf!eˡk˘!njtf!fo!Òvwsf!

depuis plusieurs années par les collectivités territoriales avec de nombreux acteurs préexistants comme les 

syndicats de rivière. 

Les EPCI membres du Syndicat Mixte Moselle Aval ont ainsi manifesté très tôt leur intérêt pour mutualiser une 

ingénierie publique et le syndicat leur a proposé de réaliser pour leur compte des diagnostics approfondis des 

pvwsbhft!qpufoujfmt!ef!mb!mjtuf!NBUC-!df!rvj!tǃftu!epod!usbevju!qbs!ma réalisation des EDD. 

1.3.3.  Les évolutions du Syndicat  : compétences obligatoires et à la carte  

Le Syndicat Mixte Moselle Aval exerce  plusieurs compétences 4, obligatoires ou à la carte, selon les adhésions de 

ses membres. La qualité de membre vaut adhésion aux « Compétences obligatoires - soutien à la GEMAPI et 

animation ». Chaque membre peut transférer tout ou partie des « Compétences optionnelles ƿ transfert à la carte 

GEMAPI » soit la « carte de compétence 1 : GEMA », la « carte de compétence 2 : PI » ou les deux.  

Les compétences dites obligatoires sont :  

1) M(bojnbujpo!fu!mb!dppsejobujpo!eft!bdufvst!qpvs!mb!njtf!fo!Òvwsf!eft!rvbusf!pckfdujgt!ef!mb!Tusbuˡhjf!Mpdbmf!ef!

Gestion des Risques d'Inondation de la Moselle aval ;  

                                                                 
4 Cf. les statuts du Syndicat Mixte Moselle Aval en Annexe 1 du présent dossier. 
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2) L'accompagnement des collectivité s membres qui exercent la compétence "Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations",  notamment en aidant les Établissements Publics de Coopération Intercommunale à 

l'appropriation de la compétence et à la structuration de la gouvernance au sein des sous-bassins versants, en 

veillant à la cohérence des actions amont-aval et en développant une vision de bassin versant et en animant des 

réseaux d'échanges d'expériences, pour développer une émulation et un sentiment d'appartenance au bassin 

hydrographique de la Moselle ; 

3) Mǃˡmbcpsbujpo-!mf!qjmpubhf!eft!Qsphsbnnft!eǃBdujpot!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Jopoebujpot!)QBQJ*- consécutifs au 

Qsphsbnnf!eǃˆuveft!Qsˡbmbcmft!(PEP) qpsuˡ!qbs!mf!Tzoejdbu!Njyuf!Nptfmmf!Bwbm-!bjotj!rvf!mb!nb˦usjtf!eǃpvwsbhf!ef!

certaines des actions globales ou présentant des enjeux transversaux et identifiées ainsi dans le PAPI.  

Depuis sa dernière révision statutaire en septembre 2023, le Syndicat Mixte Moselle Aval a ouvert la possibilité pour 

ses membres de transférer des compétences optionnelles à la carte, correspondant à tout ou partie des 

composantes de la compétence GEMAPI « Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations » 

définie à l'article L. 211-8!ev!Dpef!ef!mǃfowjspoofnfou/!Les transferts à la carte peuvent concerner tout ou partie 

eft!rvbusf!jufnt!2¯-!3¯-!6¯!fu!9¯!ef!mǃbsujdmf!L. 211-8!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou, à savoir :  

2. 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

3. 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, 
à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

4. 5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  

5. 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines . 

 

La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations sont donc devenues une compétence obligatoire 

des EPCI à fiscalité propre du bassin versant, qui peuvent également déléguer ou transférer leurs compétences à 

des structures de bassins. 

1.4  Mǃpshbojtbujpo!ef!mb!dpnqˡufodf!HFNBQJ!tvs!mf!qˡsjnˠusf!ef!mb!

Moselle aval  

Selon les statuts du syndicat, la qualité de membre vaut adhésion aux « Compétences obligatoires - soutien à la 

GEMAPI et animation ». Chaque membre peut transférer tout ou partie des  « Compétences optionnelles ƿ transfert 

à la carte GEMAPI » soit la « carte de compétence 1 : GEMA », la « carte de compétence 2 : PI » ou les deux. Dǃftu!

ebot!df!dpoufyuf!rvf!mf!Tzoejdbu!Njyuf!Nptfmmf!Bwbm!tǃftu!wv transférer une partie de la compétence PI de quatre 

de ses EPCI membres entre le 1er janvier 2024 et le 1er avril 2025, et déploie depuis les moyens nécessaires à la 

njtf!fo!Òvwsf!ef!dfuuf!dpnqˡufodf/! 

Au titre des transferts de compétences optionnelles à  la carte en matière de PI, le syndicat est devenu gestionnaire 

depuis : 

¶ Mf!2fs!kbowjfs!3135!ef!uspjt!pvwsbhft!ef!qspufdujpo!tjuvˡt!tvs!mft!ufssjupjsft!ef!mǃFvspnˡuspqpmf!ef!Nfu{!
et de la Communauté de Communes Mad et Moselle :  

o La digue du Port de Metz (3 119 ml) ; 

o La digue du Ban-Saint-Martin (1 979 ml) ;   

o Mb!ejhvf!eǃBodz-Dornot /  Eˡsjwbujpo!eǃBst!tvs-Moselle (ouvrage commun avec la Communauté 
de Communes de Mad et Moselle, selon le linéaire suivant 2 801 ml Mad et Moselle, 1 519 ml 
EMM, soit 4 320 ml au total).  

 

¶ Le 1er novembre 2024 de trois ouvrages de protection situés sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Bassin de Pont-à-Mousson :  

o La digue de Riolle (639 ml) ; 

o La digue de Dieulouard (3 891 ml) ;   

o Mb!ejhvf!ef!mǃbodjfo!Dbobm!ef!Qpou-à-Mousson (1584 ml pour un niveau Q10, 2 510 ml 
potentiellement après travaux pour Q100) 

 

¶ Mf!2fs!bwsjm!3136!eǃvo!pvwsbhf!ef!qspufdujpo!tjuvˡ!tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!ef!Dpnnvoft!ev!
Bouzonvillois Trois Frontières :  

o La digue de Sierck-les-Bains (1750 ml). 
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Particularités des digues domaniales  : 

Eft!qpsujpot!ef!dfsubjot!eft!pvwsbhft!qsˡtfouˡt!bv!qbsbhsbqif!qsˡdˡefou!pou!mb!qbsujdvmbsjuˡ!eǃˢusf!eft!ejhvft!

epnbojbmft!)pvwsbhft!qspqsjˡuˡ!ef!mǃˆubu!epou!mb!wpdbujpo!fydmvtjwf!ftu!mb!qspufdujpo!contre les inondations), dont 

mf!usbotgfsu!ef!hftujpo!tǃftu!jnqptˡ!ef!mǃˆubu!˘!mǃbvupsjuˡ!fo!dibshf!ef!mb!HFNBQJ!tvs!df!ufssjupjsf!efqvjt!mf!39!kbowjfs!

2024.  

Df!usbotgfsu!fu!mb!sfdpoobjttbodf!eǃbouˡsjpsjuˡ!ef!dft!ejhvft!epnbojbmft!pou!dpogˡsˡ!mb!sftqpotbcjmjuˡ!fu!mft!

pcmjhbujpot!ef!hftujpo!fu!eǃfousfujfo!bv!Tzoejdbu!fo!ubou!rvf!hftujpoobjsf!dpodfsoˡ/!Mft!qpsujpot!«!ejhvft!

domaniales » des ouvrages concernés représentent les linéaires suivants :  

¶ Pvwsbhf!eǃBodz-Epsopu!0!Eˡsjwbujpo!eǃBst-sur-Moselle : 2 100 ml de digue domaniale sur 4320 ml ; 

¶ Ouvrage du Ban-Saint-Martin : 1 177 ml de digue domaniale sur 1 979 ml ; 

¶ Ouvrage du Nouveau Port de Metz : 1 875 ml de digue domaniale sur 3 119 ml. 
 

Le chapitre sur le diagnostic approfondi du territoire présente les différents ouvr ages de protection du territoire.  

 

Ainsi, la répartition des compétences pour les EPCI membres du syndicat est la suivante :  

INTERCOMMUNALITÉS Items 1°, 2°, 5°, 8° 

Communauté de 
Dpnnvoft!ef!mǃBsd!

Mosellan 
Usbotgfsu!˘!mǃFQBHF!Opse!Nptfmmbo 

Communauté de 
Communes du Bassin 
de Pont-à-Mousson 

Exercice en régie, exception faite du transfert de la compétence « Prévention des 
Inondations » à Moselle Aval concernant 3 ouvrages de protection contre les 
jopoebujpot!)Ejhvf!ev!Cpvmfwbse!ef!Sjpmmf-!Ejhvf!ef!mǃBodjfo canal de Pont-à-

Mousson, et dérivation de Dieulouard) 

Communauté de 
Communes 

Bouzonvillois Trois 
Frontières 

Usbotgfsu!˘!mǃFQBHF!Opse!Nptfmmbo-!fydfqujpo!gbjuf!ev!usbotgfsu!ef!mb!dpnqˡufodf!«!
Prévention des Inondations » à Moselle Aval concernant un ouvrage de protection 

contre les inondations (Digue de Sierck-lès-Bains) 

Communauté de 
Communes de 

Cattenom et Environs 
Exercice en régie 

Communauté de 
Communes Mad et 

Moselle  

Exercice en régie, exception faite du transfert de la compétence « Prévention des 
Inondations » à Moselle Aval concernant un ouvrage de protection contre les 
jopoebujpot!fo!dpnnvo!bwfd!m5fvspnˡusqppmf!ef!Nfu{!)Ejhvf!eǃBodz-Dornot-

Eˡsjwbujpo!eǃBst-sur-Moselle) 

Eurométropole de Metz  

Exercice en régie mais sur une partie de son territoire, l'Eurométropole de Metz a 

transféré cette compétence aux syndicats existants :  

- Chieulles, Vany et Saint-Julien-lès-Metz pour partie de leur ban communal au 

Syndicat Mixte des Ruisseaux du Haut Chemin. 

- Mécleuves et Laquenexy à l'EPAGE des Eaux Vives des 3 Nied pour partie de 

leur ban. 

- Augny, Moulins-Lès-Metz et Montigny-lès-Metz pour partie de leur ban au 

Syndicat Intercommunal pour le Canal de Jouy. 

- Coin-lès-Cuvry, Coin-sur-Seille, Cuvry, Marieulles, Marly, Pouilly et Pournoy-la-

Chétive pour la totalité de leur ban communal au Syndicat Mixte de la Seille, 

exception faite du secteur sur la Seille concernant des ouvrages de protection 

dpousf!mft!jopoebujpot!bduvfmmfnfou!˘!mǃˡuvef/ 

- Transfert de la compétence « Prévention des Inondations » à Moselle Aval 

concerobou!4!pvwsbhft!ef!qspufdujpo!dpousf!mft!jopoebujpot!)Ejhvf!eǃBodz-

Dornot-Eˡsjwbujpo!eǃBst-sur-Moselle, Digue du Ban-Saint-Martin, Digue du Port 

de Metz). 
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INTERCOMMUNALITÉS Items 1°, 2°, 5°, 8° 

Communauté de 
Communes Orne 

Lorraine Confluences 

Exercice en régie, exception de la compétence GEMA exercée  sur une partie du 

territoire par le syndicat mixte du Contrat de Rivière Woigot 

Communauté de 
Communes Pays Orne 

Moselle  

Usbotgfsu!bv!Tzoejdbu!ef!Wbmpsjtbujpo!Fdpmphjrvf!ef!mǃPsof et au Syndicat Mixte 

eǃˡuveft-!eǃbnˡobhfnfou!fu!eǃfousfujfo!ev!Cjmleron et exercice en propre pour partie 

Communauté 
eǃBhhmpnˡsbujpo!
Portes-de-France 

Thionville  

Sˡhjf!qsjodjqbmfnfou-!fydfqujpo!gbjuf!ev!usbotgfsu!˘!mǃFQBHF!Opse!Nptfmmbo 

Communauté de 
Communes Rives de 

Moselle  

Régie principalement, exception faite pour certains bassins versants du transfert au 

Tzoejdbu!ef!Wbmpsjtbujpo!Fdpmphjrvf!ef!mǃPsof-!bv Tzoejdbu!Njyuf!eǃˡuveft-!

eǃbnˡobhfnfou!fu!eǃfousfujfo!ev!Cjmmfspo et au Syndicat Mixte des Ruisseaux du Haut 

Chemin 

Communauté de 
Communes du Sud 

Messin 
Transfert au Symseille 

Communauté 
eǃBhhmpnˡsbujpo!Wbm!ef!

Fensch 

Exercice en régie 

Tableau 3 : Ubcmfbv!s˼dbqjuvmbujg!ef!mǃfyfsdjdf!ef!mb!HFNBQJ!qbs!mft!FQDJ!bei˼sfout!bv!Tzoejdbu!Njyuf!Nptfmmf!Aval 

Les autres missions au croisement des enjfvy!HFNBQJ!ef!mǃbsujdmf!M322-7 sont confiées à des structures extérieures 

sur les items suivants : 

¶ Njttjpo!21!;!mǃfyqmpjubujpo-!mǃfousfujfo!fu!mǃbnˡobhfnfou!eǃpvvrages hydrauliques existants.  

 

¶ Njttjpo!23!;!mǃbojnbujpo!fu!mb!dpodfsubujpo!ebot!mf!epnbjof!ef la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques. 

 
La Région Grand Est tǃftu vue attribuée par le décret n° 2018-494 du 19 juin 2018, les missions  d'animation et de 

concertation dans le domaine de la gestion et de la protect ion de la ressource en eau, et des milieux aquatiques. 

Elle fait partie des trois régions françaises qui ont entrepris cette démarche en vue d'une gestion coordonnée des 

différents sous -bassins hydrographiques régionaux, justifiée par l'état des eaux de surface et des eaux souterraines 

présentant des enjeux sanitaires et environnementaux particuliers.  

La volonté du Syndicat  Mixte  Moselle aval ef!efwfojs!FQUC!bvsb!qpvs!dpotˡrvfodf!ef!rvftujpoofs!mǃfyercice de 

la GEMAPI dans les prochaines années. À terme, lft!nbjusjtft!eǃpvwsbhf!qpvsspou!bjotj!ˢusf!npejgjˡft-!wjb!vof!

délégation de compétence à Moselle aval.  

1.5  Des syndicats délégataires de la « GEMAPI » 

Le périmètre du PAPI Moselle aval se superpose partiellement avec ceux de plusieurs syndicats de rivière (cf. Carte 

en page suivante) :  

¶ MǃFQBHF!Opse!Nptfmmbo ;!efwfov!FQBHF!fo!3133-!jm!Òvwsf!efqvjt!3129!qpvs!mb!mvuuf!dpousf!mft!jopoebujpot!
et la gestion des milieux aquatiques. Le périmètre du Syndicat recouvre les bassins versants de la See, de 
la Bibiche, ef!mb!Dboofs-!ef!mǃPvesfoof-!ev!Npoufobdi!fu!ev!Nboefsfo/ 

¶ Mf!Tzoejdbu!ef!Wbmpsjtbujpo!ˆdpmphjrvf!ef!mǃPsof (SVEO) : syndicat mixte fermé, il exerce la compétence 
GEMAPI pour les deux EPCI membres, la CCPOM (communes concernées : Amnéville, Clouange, Montois-
la-Montagne, Moyeuvre-Grande, Richemont, Rombas, Rosselange, Vitry-sur-Orne) et la CCRM (communes 
concernées : Gandrange, Richemont). 

¶ Le Syndicat Mixte de la Seille  : le SymSeille est un syndicat mixte fermé crée en 2022, suite à la fusion de 
trois syndicats (amont, médian et aval). Il intervient principalement sur le bassin versant de la Seille, de sa 
tpvsdf!)Mjoesf*!kvtrvǃ˘!Nbsmz-!nbjt!bvttj!fo!bnpou!ef!mǃˡuboh!ef!Mjoesf (CC Sarrebourg Moselle Sud).  

¶ Le Syndicat Mixte des Rivières du Haut-Chemin (SMRHC) : crée au 1er janvier 2018, il participe à la mise 
fo!Òvwsf!eǃvof!hftujpo!evsbcmf!tvs!qmvt!ef!81!ln!ef!dpvst!eǃfbv/ 

¶ Le Syndicat Intercommunal du contrat de rivière Woigot  : assure les missions relatives aux compétences 
Eau potable et Assainissemnet collectif sur 11 communes. Ces compétences seront prochainement 
reprises par les EPCI concernées. 
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Figure 6 : État des lieux de la gouvernance en matière de GEMAPI sur le bassin versant de la Moselle aval 
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1.6  La gouvernance de la gestion des inondations  

Le Syndicat Mixte Moselle Aval rejoint ainsi les autres structures  existantes ˘!mǃˡdifmmf du bassin versant global de 

la Moselle : 

¶ Sur la partie médiaof-!mb!qsˡwfoujpo!ev!sjtrvf!jopoebujpo!ftu!bttvsˡf!qbs!mǃˆubcmjttfnfou!Qvcmjd!
Territorial de Bassin (EPTB) Meurthe-Madon.  

o Il recouvre, sur les départements de la Meurthe-et-Moselle et des Vosges, 505 communes pour 
une population de près de 600 000 habitants dont les 260 000 habitants de la métropole 
nancéenne. Dix-huit collectivités ( deux conseils départementaux : Meurthe-et-Moselle et Vosges, 
et seize intercommunalités) adhèrent au Syndicat.   

o Il assure le portage de la SLGRI des trois TRI de son territoire et mène des actions de 
tfotjcjmjtbujpo-!eǃbttjtubodf!fu!ef!nvuvbmjtbujpo!qpvs!mf!dpnquf!ef!tft!nfncsft/ 

o Mb!tvqfsgjdjf!upubmf!ef!tpo!qˡsjnˠusf!eǃjoufswfoujpo!ftu!ef!5!78:!ln±/!Mft!qsjodjqbvy!dpvst!eǃfbv!
qui le traversent sont : la Meurthe, le Madon et la Moselle. 

o La partie de la Moselle concernée par l'EPTB se situe au niveau de la confluence avec la Meurthe 
et le Madon ce qui explique la forme découpée du territoire. 

o Mft!njttjpot!ef!mǃFQUC!qpsufou!tvs!mb!hftujpo!jouˡhsˡf!ev!sjtrvf!jnondation déclinée en deux axes 
: 

Á Mb!sˡevdujpo!ef!mǃjnqbdu!eft!jopoebujpot!tvs!mft!cbttjot!wfstbout!ef!tpo!ufssjupjsf!< 

Á La protection des milieux naturels.  

o Jm!bttvsf!qbs!bjmmfvst!mb!dpnqˡufodf!«!Qsˡwfoujpo!eft!Jopoebujpot!º!qpvs!mf!dpnquf!ef!mǃfotfncmf!
des EPCI membres, et réalise les mesures hydromorphologiques en accompagnement à la mise 
fo!Òvwsf!ef!dfuuf!dpnqˡufodf!)jufnt!2!fu!6!ef!mǃbsujdmf!M. 211-8!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfnt), 
ainsi que des mistjpot!eǃbojnbujpo-!ef!dppsejobujpo-!e(jogpsnbujpo!ebot!mf!cvu!ef!qspnpvwpjs!vof!
gestion équilibrée de la ressource en eau. 

o Trois EPCI membres lui ont transféré la compétence « prévention des inondations » et un EPCI a 
délégué la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques » (2° et 8° du L211-7 CE). 

o MǃFQUC!tǃftu!fohbhˡ!ebot!efvy!eˡnbsdifs de PAPI : 

Á Tvs!mf!cbttjo!ef!mb!Nfvsuif-!mǃFQUC!b élaboré un PAPI d'intention labellisé en octobre 
2012. Le PAPI a été officiellement déposé en 2021. 

Á Sur le bassin du Madon, le PAPI a été labellisé le 5 juillet 2018 et est actuellement dans 
sa phase opérationnelle. 

 

 
Carte 4 : Dbsuf!ef!tjuvbujpo!ev!q˼sjn˻usf!ef!mǃFQUC!Nfvsuif-Madon. (Source : http://www.eptb -meurthemadon.fr) 

 

http://www.eptb-meurthemadon.fr/
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¶ Mf!Tzoejdbu!eft!Fbvy!fu!ef!mǃBttbjojttfnfou!)TEFB*!eǃBmtace-Moselle intervient sur le bassin versant de 
la Sarre, affluent de la Moselle international et porte dans ce cadre un projet de  PEP à un PAPI. Le dossier 
de ce PAPI sera prochainement déposé pour instruction . 

 

 
Carte 5 : Gouvernance du bassin versant de la Moselle internationale en matière de gestion du risque inondation 

La gouvernance de la gestion  des inondations  est également structurée  à mǃˡdifmmf internationale.  La Directive 

Inondation requiert en effet  la coordination  internationale dans toutes les étapes qui pou!qfsnjt!eǃbcpvujs!˘!

mǃˡubcmjttfnfou!ev!Qmbo!ef!Hftujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QHSJ*!tvs!mf!ejtusjdu!ev!Sijo/!Mft!pckfdujgt!ef!dfuuf!

coordination sont triples :  
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¶ ˆwjufs!mft!jodpiˡsfodft!ebot!mǃbobmztf!eft!nˡdbojtnft des crues qui se produisent au niveau des cours 
eǃfbv!)usbot*gspoubmjfst!< 

¶ Qspgjufs! ef! tzofshjft! rvj! qfvwfou! sˡtvmufs! eǃˡdibohft! eǃjogpsnbujpot! pv! ef! sˡbmjtbujpo! eǃbdujpot!
communes ; 

¶ ˆwjufs!eǃbhhsbwfs!mb!tjuvbujpo!ebot!vo!bvusf!qbzt!sjwfsbjo!eǃvo!nˢnf!cbtsin versant. 
 

ʽ!mǃˡdifmmf!ev!cbttjo!joufsobujpobm!ef!mb!Nptfmmf, les travaux de coordination sont réalisés au sein des Commissions 

Internationales pour la Protection de la Moselle et de la Sarre (CIPMS). Fusionnées en 1965, les deux 

Commissions ont intégr é la prise en compte du risque inondation à partir de 1995. Des études ont été initiées afin 

eǃjefoujgjfs les caractéristiques  hydrologiques du bassin versant joufsobujpobm! fu! eǃˡwfouvfmt! tdfobsjj!

eǃbnˡobhfnfou!qpvs!buuˡovfs!mft!fggfut!eft!jopoebujpot!tvs!mǃbwbm-!˘!mb!qspdif!dpogmvfodf!bwfd!mf!Sijo/ 

Figure 7 ;!Gsjtf!dispopmphjrvf!ef!mb!tusvduvsbujpo!eft!DJQNT!)Tzoejdbu!Njyuf!Nptfmmf!Bwbm!eǃbqs˻t!DJQNT* 

Vo!Qmbo!eǃbdujpot!dpousf!mft!jopoebujpot!)2::9-2020) sur les bassins de la Moselle et de la Sarre a ainsi été établi. 

Mǃpckfdujg global était  de préserver les personnes et les biens des effets  négatifs  des inondations.  

Les propositions  de déclinaisons opérationnelles portaient  sur : 

¶ Mb!sˡevdujpo!eft!sjtrvft!qbs!mǃbebqubujpo!fu!mb!sˡhmfmentation des usages, la rétention des eaux, et des 
mesures locales de protection  ;  

¶ Mǃbnˡmjpsbujpo!eft!tztuˠnft!eǃboopodf!fu!ef!qsˡwjtjpo!eft!dsvft!< 

¶ Mǃpqujnjtbujpo!eft!sˡtfbvy!ef!nftvsft!fu!eft!npzfot!eǃbmfsuf!˘!dpvsu!ufsnf!< 

¶ Mǃbnˡmjpsbujpo!eft!qmbot!ef!secours. 
 

Ce document a été remplacé à compter du 1er janvier 2016 par le PGRI pour le secteur de travail Moselle-Sarre au 

sein du District Hydrographique International du Rhin, établi le 22 décembre 2015. 

 

Par ailleurs, il convient de note que deux programmes Interreg (2003 à 2013) ont permis de développer deux axes 

complémentaires de coopération transfrontalière :  

- Eǃvof!qbsu!fo!nbujˠsf!ef!qsˡwjtjpo!eft!dsvft!à travers le programme « TIMIS Flood -Transnational Internet 
Map Information  System on Flooding » (2003-2008) qui a permis le développement eǃvo Système 
eǃjogpsnbujpo!hˡphsbqijrvf!usbotobujpobm!)ˡmbcpsbujpo!ef!dbsuft!eǃbmˡbt-!qsˡwjtjpot!ef!mb!Nptfmmf-!qsˡ-
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alertes pour les bassins-wfstbout!ef!qfujuf!ubjmmf*!fu!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!qsˡwjtjpo!fu!ef!mb!qsˡvention des 
dsvft!qbs!mǃvujmjtbujpo!eǃvo!npeˠmf!dpnnvo!ef!qsˡwjtjpo!eft!dsvft!)MBSTJN- Large Area Runoff Simulation 
Npefm*/!Vof!dpowfoujpo!ef!dppqˡsbujpo!dpodfsobou!mb!nbjoufobodf!fu!mǃbttjtubodf!bv!npeˠmf!MBSTJN!b!
été signée au terme du programme ; 

- Eǃbvusf!qbsu-!tvs!mf!qmbo!ef!mb!dppqˡsbujpo!joufsdpnnvobmf!fo!nbujˠsf!eǃbmfsuf!fu!ef!hftujpo!ef!dsjtf/!Les 
« Partenariats inondation » du programme « FLOW MS5 » reposaient sur la collaboration entre communes 
sjwfsbjoft!eǃvo!uspo˟po!gspoubmjfs!qpvs!bnˡmjpsfs!mb!tensibilisation des personnes qui au niveau local 
étaient concernées par les risques, et promouvoir des méthodes de prévention individuelles. 

 

ʽ!mǃˡdifmmf!ev!qˡsjnˠusf!ef!mb!Nptfmmf!bwbm-!vo!hspvqf!«!Nptfmmf!Uspjt!Gspoujˠsft » a été activé entre dix-huit 

intercommunalités allemandes, françaises et luxembourgeoises.  

 

 
Carte 6 : Carte de présentation des différents « Partenariats Inondation » animés sur le bassin versant de la Moselle dans le cadre 

du programme FLOW MS. (Source : CIPMS)

                                                                 
5 Gestion des crues et des étiages dans le bassin versant de la Moselle et de la Sarre. 
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LE DIAGNOSTIC APPROFONDI 

DU TERRITOIRE 
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2. LE BASSIN VERSANT DE LA MOSELLE ET LE RISQUE 

INONDATION 

2.1. Présentation globale du territoire  

2.1.1.  Une topographie et un réseau hydrographique influençant la formation des 

paysages 

La topographie du territoire est intimement liée au réseau hydrographique du territoire qui a façonné le paysage. Le 

qpjou!dvmnjobou!tf!tjuvf!˘!541!n!eǃbmujuvef-!uboejt!rvf!mf!qpjou!cbt!tf!tjuvf!fo!bwbm!ev!cbttjo!wfstbou-!˘!252!n/ Le 

cours de la Moselle sur le territoire forme un sillon au milieu du territoire. La Moselle aval adopte un comportement 

méandreux dans les reliefs en cuesta du plateau lorrain. La pente de son lit est relativement faible avec un lit majeur 

qbsujdvmjˠsfnfou!mbshf!˘!mb!ibvufvs!ef!Nfu{!fu!˘!mǃbwbm/ 

Mf!cbttjo!wfstbou!ef!mǃPsof est circonscrit entre la côte df!Nfvtf!˘!mǃPvftu!fu!mb!d˫uf!ef!Nptfmmf!˘!mǃFtu!)rvj!

dpotujuvf!mb!mjnjuf!pvftu!ev!qmbufbv!mpssbjo*/!Fousf!dft!efvy!d˫uft!tǃˡufoe!mb!qmbjof!ef!mb!Xpˣwsf-!mbshf!ef!36!˘!41!

ljmpnˠusft-!eǃvof!bmujuvef!npzfoof!fousf!311!fu!341!n/!Mǃbmujuvef!nbyjnbmf!sfmfwˡf!ftu eǃfowjspo!541!n!fu!mb!

minimale de 150 m. 

La Vallée de la Seille, dont les versants sont peu marqués, est à peine perceptible dans le paysage. Elle forme 

oˡbonpjot!vo!fotfncmf!usˠt!pvwfsu!eǃpˮ!tf!eˡhbhfou!ef!opncsfvy!qpjout!ef!wvf-!opubnnfou!efqvjt!mb!D˫ue de 

Csjef!fu!Lpfljoh-!wfst!mǃˡufoevf!bhsjdpmf!pˮ!epnjofou!mft!dvmuvsft/!Mǃbmujuvef!nbyjnbmf!sfmfwˡf!ftu!eǃfowjspo!529!n!

à Villers-lès-Moivrons au sud-ouest du bassin et la minimale est de 165 m au niveau de la confluence avec la 

Moselle à Metz. 

Carte 7 : Carte du relief sur le bassin versant de la Moselle aval 
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2.1.2.  Un territoire vaste au r éseau hydrographique dense 

Le bassin versant Moselle Aval forme un vaste territoire de 4 754 km2, traversé principalement par la rivière Moselle, 

tǃˡuendant du sud-ftu!ev!ufssjupjsf!kvtrvǃbv!opse-est à la frontière du Luxembourg. Le bassin versant de la Moselle 

rassemble 12 sous-bassins versants majeurs, dont deux principaux qui concentrent les principaux apports 

hydrauliques : le bassin versant de la Seille et le bassin-wfstbou!ef!mǃPsof/ 

Carte 8 : Carte des dpvst!eǃfbv!qsjodjqbvy!fu sous-bassins versants du bassin de la Moselle aval 

2.1.2.1. La Moselle 

Mb!sjwjˠsf!Nptfmmf!ftu!vo!dpvst!eǃfbv!eǃvof!mpohvfvs!upubmf!ef!671!ln-!bggmvfou!ev!Sijn confluant à Coblence en 

Allemagne qui prend sa source dans le massif des Vosges, au col de Bussang. La rivière traverse 3 pays : la France, 

mf!Mvyfncpvsh!fu!mǃBmmfnbhof-!fu!tǃˡufoe!tvs!vo!cbttjo!wfstbou!upubm!ef!39!397!ln3/! 

Ses affluents principaux en France sont : la Moselotte, la Vologne, la Niche, le Durbion, l'Avière, l'Euron, le Madon, 

l'Aroffe, les Bouvades, l'Ingressin, le Terrouin, la Meurthe, l'Esch, le Trey, le Rupt de Mad, la Seille, l'Orne, la Fensch, 

la Bibiche, la Canner, la Boler, l'Altbach, mb!Ljftfm-!mb!Nbodf-!mb!Tˡf/!Mf!cbttjo!wfstbou!tǃˡufoe!bjotj!tvs!fowjspo!22!

500 km2. Sur le périmètre du bassin versant de la Moselle aval, mb!Nptfmmf!tǃˡufoe!ef!Dvtujoft!kvtrvǃ˘!Bqbdi/ 

2.1.2.2. Mf!cbttjo!wfstbou!ef!mǃPsof 

MǃPsof!ftu!vof!sjwjˠsf!ef!96-9!ln-!qsfobou!tb!tpvsdf!˘!431!n!eǃbmujuvef!tvs!mft!d˫uft!ef!Nfvtf-!tvs!mb!dpnnvof!

eǃPsoft-!fu!gpsnbou!vo!bggmvfou!ef!mb!Nptfmmf!fo!sjwf!hbvdif/!Tvs!tpo!qbsdpvst-!fmmf!sf˟pju!vof!ej{bjof!eǃbggmvfout!

(les principaux étant le Conroy, le moulin de Darmont, le Mpohfbv-!mf!Svjttfbv!ef!wbvy-!mf!Sbxˡ-!mǃZspo-!mf!Xpjhpu*-!

et forme ainsi un sous-bassin de 1 268 km2.  

¶ Le Woigot qui prend sa source à Mont-Bonvillers dans le Bois de la Rappe et le Bois de Saint-Paul. Tout au 
long de son parcours, il maintient une orientation allant du nord-ouest vers le sud-est. Après avoir traversé 
Mance, le Woigot va alimenter le plan d'eau de la Sangsue de Briey et se jeter ensuite dans l'Orne en rive 
hbvdif!˘!Bvcpvˡ/!Jm!ejtqptf!fo!pvusf!eǃvo!wbtuf!sˡtfbv!eǃbggmvfout!<! 

¶ MǃZspo!qsfoe!sa source à Vigneulles-Lès-Ibuupodi˚ufm!fo!Nfvtf!fu!tf!kfuuf!ebot!mǃPsof!˘!Kbsoz!bqsˠt!vo!
parcours de 37 kilomètres. Il a comme affluent principal le Longeau ;  

¶ Mf!Mpohfbv!ftu!vo!bggmvfou!ef!mǃZspo!fo!sjwf!espjuf!rvj!qsfoe!tb!tpvsdf!˘!Iboopowjmmf-sous-les-Côtes en 
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Meuse avec une orientation nord-ouest de départ. Il coule en longeant les limites administratives du Parc 
Naturel Régional de Lorraine (PNRL) ;  

¶ Mb!Tfjhofvmmf!ftu!vo!bggmvfou!sjwf!espjuf!ev!Mpohfbv!rvj!dpvmf!fousf!mǃZspo!fu!mf!Mpohfbv/!Jm!qsfoe!tb source 
dans un étang à Saint-Maurice-sous-les-Côtes et rejoint le Longeau en maintenant une orientation nord-
est ;  

¶ Mf!Sbxˡ!tf!kfuuf!ebot!mǃPsof!˘!mǃbwbm!ef!Npjofwjmmf-!mpoh!ef!29!ln/!Jm!usbwfstf!mft!dpnnvoft!ef!Wbmmfspz-!
Les Baroches, Lubey, Fléville-Lixières, Norroy-le-Sec. Son principal affluent est le ruisseau des Séchevaux 
qui coule parallèlement entre le Rawé et le Woigot ;  

¶ Le Grijolot prend sa source dans la commune de Mouaville et traverse Thumeréville, Abbéville-Lès-
Conflans et Boncourt pour se jfufs!ebot!mǃPsof!˘!ibvufvs!ef!Dpogmbot-en-Jarnisy ;  

¶ Le Conroy prend sa source sur le ban communal de Boulange, il traverse ensuite Fontoy, Lommerange et 
Neufchef où il recueille deux affluents en rive droite (les Prairettes et le Chevillon). Il chemine ensuite vers 
Moyeuvre-Qfujuf-!bwbou!ef!dpogmvfs!fo!sjwf!hbvdif!ef!mǃPsof!bv!ojwfbv!ef!mb!dpnnvof!ef!Npzfvwsf-Grande  

2.1.2.3. La Seille 

La Seille, effectue son parcours sur une longueur de 137,7 km, principalement dans le département de la Moselle. 

Elle prend sa sourdf!˘!B{pvebohf-!bv!ojwfbv!ef!mǃˡuboh!ef!Mjoesf-!fu!dpogmvf!bwfd!mb!Nptfmmf!fo!sjwf!espjuf-!˘!Nfu{-!

formant ainsi un sous-bassin versant de 1 280 km2.   

Sur son tracé, la Seille reçoit une dizaine de petits affluents, dont les principaux sont le Spin (14 km), le ruisseau de 

Videlange (16,6 km), le Nard (15,8 km), la petite Seille (25,5 km) et la Loutre Noire (17,9 km), en amont, et le ru 

eǃPttpo!)26-:!ln*-!mf!sv!ef!Tbjou-Jean, le ru de Saint-Pierre, en aval.  

Tirant son nom de couches géologiques riches en sels situées à une faible profondeur, le bassin de la Seille connaît 

des résurgences d'eaux salées. Celles-ci sont à l'origine du développement d'une faune et d'une flore rencontrées 

habituellement en bord de mer, qui confère au bassin un intérêt écologique tout particulier.  

Mf!cbttjo!ef!mb!Tfjmmf!dpnquf!qsˠt!ef!711!ˡuboht!epou!mǃˡuboh!ef!Mjoesf!eǃvof!tvqfsgjdjf!eǃfowjspo!731!ifdubsft/!Mb!

Tfjmmf!ftu!mǃvo!eft!qsjodjqbvy!bggmvfout!ef!mb!Nptfmmf!fu!mf!qmvt!jnqpsubou!tvs!mb!Nptfmmf!bwbm!;!tpo!cbttjo!wfstbou!

représente 28 % du bassin versant de la Moselle aval et 11 % du bassin versant total de la Moselle française (ISL, 

2022). 

2.1.3.  Un fonctionnement du bassin versant marqué par des aménagements 

bouispqjrvft!nbkfvst!fu!vo!vtbhf!eft!tpmt!upvsoˡ!wfst!mǃbhsjdvmuvsf 

2.1.3.1. Un réseau hydrographique ponctué dǃaménagements 
anthropiques 

Le bassin versant de la Moselle aval se caractérise par un réseau hydrographique dense, qui se déploie 

majoritairement sur les territoires à dominante agricole et forestière.  

Il se démarque au moins sur deux points : 

- Mf!gpodujpoofnfou!ef!tft!dpvst!eǃfbv!fo!sjwf!hbvdif!ef!mb!Nptfmmf!ftu!sfmbujwfnfou!buzqjrvf!;!mb!qbsujf!
amont des affluents est généralement en zone de plaine, à faible pente, avant eǃbnpsdfs une chute 
marquée, et de confluer avec la Moselle, fortem ent aménagée et un sillon mosellan très urbanisé ;  

 

- Mft!dpogmvfodft!obuvsfmmft!fu!bsujgjdjfmmft!wjb!vo!sˡtfbv!eǃpvwsbhft!tpvt-fluviaux  sur le tronçon canalisé 
de la Moselle aval, constituent  des zones particulièrement  sensibles aux inondations.  
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La présence de seuils ou d'anciens ouvrages (moulins, barrages) témoigne de la volonté des populations du bassin 

versant d'exploiter de tout temps la force motrice de ses cours d'eau.  

 

Figure 8 : Moulin de Malroy entre Metz et Thionville. (Syndicat Mixte Moselle Aval© -24/07/2018)  

A ces premiers usages, qui ont modifié leur hydraulique, s'ajoutent d'autres aménagements qui ont profondément 

bouleversé le fonctionnement du bassin versant de la Moselle aval.  

Les cours d'eau du bassin versant ont en effet connu trois  types d'aménagement qui ont profondément  modifié 

mǃizesphˡpnpsqipmphjf- et donc leur dynamique hydraulique : 

- Les aménagements fonciers  agricoles  et forestiers  qui ont entraîné la modification  des cours d'eau 
principalement  situés en tête de bassin, sur des plateaux à faible pente, modérément urbanisés. Ils ont 
ainsi été curés, détournés, canalisés, voire pour certains recouverts6. Des drains et des systèmes de 
eˡsjwbujpo!pou!ˡuˡ!bnˡobhˡt!tvs!mft!qbsdfmmft/!Dǃftu!ebot!mf!dbesf!ef!dft!travaux que de nombreuses 
zones humides ont ainsi été amenées à disparaître. Le suivi et l'entretien de ces aménagements se sont 
faits au gré des besoins et des régimes de propriété. Il est également à noter, le progressif abandon des 
pratiques d'élevage, qui a conduit au retournement de nombreuses prairies surtout en tête de sous-bassins 
wfstbout/! Dft! bnˡobhfnfout! fu! mǃˡwpmvujpo! eft! qsbujrvft! bhsjdpmft! pou! ˡhbmfnfou! dpousjcvˡ! bv!
eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃvtbhf!eǃjousbout/!Mb!wvmoˡsbcjmjuˡ!eft!ufssjupjsft!bvy!ojusbuft!eǃpsjhjof!bhsjdpmf!ftu!bjotj!
saillante, notamment  sur les zones à enjeux pour mǃbqqspwjtjpoofnfou en eau potable, sur les têtes de 
bassins versants. 

 

- Les aménagements industriels qui ont motivé la réalisation d'un certain nombre d'ouvrages permettant 
de capter les eaux de l'Orne et de la Fensch sur leur partie aval. Les réflexes de filières7 ont joué à plein 
sur l'ensemble du bassin versant : les acteurs industriels ont géré en interne leurs problématiques 
d'approvisionnement et de protection  contre les débordements. Avec le ralentissement  des activités, 
certains ouvrages (ex : évacuation des eaux pluviales) peuvent se révéler particulièrement  dangereux en 
période de crue. Le sous-calibrage, le manque d'entretien, voire la vétusté des installations8 sur des 
emprises privées, constituent autant de points de vigilance en période de crue importante. L'extraction de 
graviers9 a également laissé des traces sur le paysage fluvial, mité aujourd'hui par de nombreuses pièces 
d'eau. Eǃbvusft ont été remblayées et perturbent les écoulements de la nappe alluviale. Par ailleurs, le bassin 
versant étant situé sur le périmètre d'un ancien bassin minier, les cours d'eau, principalement l'Orne et la 
Fensch10, ont été historiquement  soumis aux rejets eǃfbv d'exhaure. Malgré des écoulements stabilisés 
depuis 200811, les incertitudes demeurent sur le fonctionnement hydrogéologique (milieux calcaires) des 
bassins miniers avec des problématiques spécifiques de déshérence et d'abandon de galeries, et 
l'existence de risques annexes tels que la pollution des eaux12ou les effondrements en surface ; 

 

                                                                 
6 Au point que certains cours d'eau soient aujourd'hui confondus  avec de simples conduites d'évacuation des eaux. 
7 Soit une « structure verticale organisée autour eǃvof fonction du milieu biophysique », p.103 (in BAROUCH G., 1989, La décision en 
miettes. Systèmes de pensée fu!eǃbdujpo à mǃÒvwsf dans la gestion des milieux naturels, Qbsjt-!MǃIbsmattan, Logiques sociales.) 
8 Préfecture de Lorraine, Étude de l'ennoyage du bassin ferrifère nord. Analyse du devenir de l'eau dans le bassin versant 
de la Fensch, décembre 2004, p.14 
9 L'extraction est encore active dans le secteur de Pont-à-Mousson. 
10 L'alimentation par eaux d'exhaure se fait "naturellement" pour ce qui la concerne. 
11 SAGE Bassin Ferrifère, PAGD, 27/03/2015, p.25 
12 Cf. PPR miniers. 






















































































































































































































































































